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Chers actionnaires, 
 
Depuis le début de l’année 2006, nous avons entrepris la commercialisation du DermylexMC, le 
premier produit issu de nos laboratoires et s’adressant aux patients atteints de psoriasis léger ou 
modéré. Nous avions pris l’engagement de faire les premières ventes de ce produit en 2006 et à 
ce chapitre, nous avons de bonnes nouvelles à vous communiquer. Également, en considération 
des développements additionnels en recherche et développement et sur le financement de la 
Société, nous sommes en mesure d’entrevoir une bonne année 2006 pour Advitech. 
 

Commercialisation du DermylexMC 
 
Depuis novembre 2005, nous avons signé quatre ententes de principe pour la commercialisation du 
DermylexMC et, au cours du deuxième trimestre 2006, deux de ces ententes sont devenues depuis des 
ententes définitives, soit pour Jamieson Laboratories (Canada) et Cothera (France). Nous avons depuis reçu 
les premières commandes pour le DermylexMC et fait la première livraison à notre distributeur canadien 
Jamieson Laboratories dans la première quinzaine de juillet dernier. Également, nous avons reçu depuis des 
indications pour de nouvelles commandes. Les perspectives de ventes pour 2006 sont supérieures aux 
attentes de la Société puisque nous avions initialement prévu faire les premières livraisons importantes du 
produit seulement dans le dernier quart de 2006. 
 
Au Canada, le plan de mise en marché du DermylexMC, orchestré de concert par Jamieson Laboratories et 
Advitech, prévoit de compléter la phase d’introduction du DermylexMC au Québec en septembre 2006 et en 
octobre 2006 pour les autres provinces canadiennes. Le DermylexMC sera donc disponible sur l’ensemble du 
marché canadien dès le début du dernier trimestre 2006. 
 
Sur les autres marchés, la situation évolue également de façon positive puisque Cothera, notre partenaire pour 
la France, est à finaliser son plan de lancement pour le dernier trimestre de 2006. De même, nous sommes à 
mettre en place un programme de lancement pour le marché américain et celui de Taïwan. 
 
Finalement, nous sommes en discussion avec de nouveaux partenaires pour étendre la distribution du 
DermylexMC dans de nouveaux marchés géographiques dès le début de 2007. Nous sommes donc confiants 
de dépasser les objectifs que nous nous étions fixés pour 2006 et la planification de 2007 sera principalement 
axée sur la croissance des ventes et l’atteinte du point mort pour les opérations de la Société. 
 
Recherche et Développement 
 
Tel que planifié, nous avons communiqué les premiers résultats sur la Dermatite Atopique (Eczéma), une 
troisième application issue de notre plate-forme technologique XP-828L, en complémentarité des résultats déjà 
publiés sur le psoriasis et la colite ulcéreuse. Ces résultats confirment la capacité de notre plate-forme à livrer 
des produits innovateurs avec un très bon potentiel commercial. Nous avons également publié en juillet dernier 
des résultats additionnels confirmant l’efficacité du DermylexMC pour le psoriasis. De plus, la revue américaine 
Journal of Cutaneous Medicine and Surgery, qui est revue par des pairs, a publié un article sur les résultats de 
notre étude ouverte et elle vient d’accepter un deuxième article qui portera sur les résultats de l’étude à double 
insu avec contrôle placebo. 
 
Financement 
 
En ce qui concerne le financement des activités de la Société, nous avons terminé en juin l’étape de 
financement intérimaire planifié lors du premier trimestre de 2006 et nous sommes à préparer une nouvelle 
ronde de financement pour le dernier quart de 2006, toujours en conformité avec le plan présenté lors de notre 
assemblée annuelle de mai dernier. Cette ronde de financement couvrira les besoins de la Société d’ici la fin 
de l’année 2007. 
 
Résultats financiers 
 
Nos résultats financiers sont également conformes à nos attentes. Nous avons réussi à augmenter nos 
liquidités et à réduire notre perte d’exploitation. Nous allons continuer à gérer l’entreprise de façon rigoureuse 
afin de garder notre marge de manœuvre et augmenter nos investissements marketing pour la mise en marché 
du DermylexMC dans les prochains mois afin de rencontrer nos objectifs de ventes. 
 
Merci encore de votre intérêt pour Advitech. 
 
(Signé) 
Renaud Beauchesne, MBA 
Président et chef de la direction 
Le 22 août 2006 

Message du Président
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COMMENTAIRES ET ANALYSE PAR LA DIRECTION 
 
 
 

L’analyse par la direction des résultats d’exploitation et de la situation financière qui suit doit être lue de 
concert avec les renseignements contenus dans les états financiers intermédiaires non vérifiés de la 
Société ainsi que les notes complémentaires s’y rapportant. Les états financiers intermédiaires non vérifiés 
ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. Les états 
financiers intermédiaires non vérifiés contenus dans ce rapport n’ont pas fait l’objet d’un examen par les 
vérificateurs externes de la Société. De plus, tous les montants sont exprimés en dollars canadiens. 
 
Enfin, les renseignements qui suivent tiennent compte de tout événement important survenu jusqu’au 22 
août 2006, date à laquelle le conseil d’administration a approuvé cette analyse de la direction. 
 
 
 

SURVOL 
 
Advitech est une société de biotechnologie spécialisée dans le développement d’ingrédients bioactifs à 
partir des protéines de lait. L’expertise de la Société est basée sur sa capacité à isoler, concentrer et 
purifier des protéines, des peptides bioactifs, des facteurs de croissance ou autres composantes 
biologiques provenant du lait bovin et du lactosérum. Les composantes bioactives résultant de ces 
procédés brevetés sont ensuite utilisées dans le développement de produits visant des conditions de santé 
spécifiques. Ses technologies s’adressent plus spécifiquement aux domaines de l’immunologie et de 
l’inflammation. 
 
Sa principale plate-forme, le XP-828L, est un complexe de facteurs de croissance breveté destiné au 
traitement du psoriasis léger à modéré, les maladies inflammatoires de l’intestin, ainsi qu’à d’autres 
maladies inflammatoires chroniques découlant d’un désordre du système immunitaire. DermylexMC est le 
premier produit issu de cette plateforme. Les premières ventes de ce produit, destinées aux tests de 
marché, ont débuté au cours du premier trimestre de 2006 et la commercialisation et les premières ventes 
aux distributeurs ont débuté au début du mois de juillet 2006. 
 
 
 

PERSPECTIVE POUR L’ANNÉE 2006 
 
Au cours de l’année 2006, la Société envisage poursuivre sa mission et cibler particulièrement la 
commercialisation de produits nutraceutiques innovateurs, rigoureusement prouvés 
scientifiquement, efficace et sécuritaire dans le marché de la dermatologie. Le plan d’affaires pour 
2006 est centré essentiellement sur 4 grandes priorités : 
 

 Commercialisation et lancement du DermylexMC, un complexe de facteurs de croissance 
breveté destiné au traitement du psoriasis léger à modéré, dans au moins trois territoires.  

 

 La mise en place d’un programme financier capable de supporter efficacement notre plan 
d’affaires. 

 

 Optimiser le potentiel de l’application s’adressant aux maladies inflammatoires de l’intestin 
(IBD) et identifier des partenaires intéressés à poursuivre les prochaines étapes de 
développement clinique et de commercialisation. 

 

 L’évaluation de nouvelles opportunités issues de notre programme de recherche et de 
partenariats, spécifiques au domaine de la dermatologie. 
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PERFORMANCE GLOBALE 
 
 
Tout au long du premier semestre de l’année 2006, Advitech est demeuré fidèle à sa mission et a concentré ses 
efforts vers l’atteinte des quatre grandes priorités fixées en début d’année et mentionnées précédemment. 
Plusieurs étapes ou progrès importants ont été réalisés au cours du premier semestre 2006, soit la réalisation 
des premiers tests de marché pour la commercialisation du DermylexMC sur les marchés américains et 
canadiens, la signature de 3 nouvelles ententes de commercialisation et de distribution pour ce même produit 
dans 3 marchés visés, la réalisation des premières ventes du DermylexMCdestinées aux tests de marché, la mise 
en place d’un financement intérimaire, et enfin, des progrès intéressants au niveau des activités de recherche et 
développement pour les nouvelles applications issues de la plateforme technologique XP-828L.  
 
De plus, suite à la clôture des états financiers du second trimestre, Advitech a effectué et livré une première 
commande en juillet visant à débuter la commercialisation du DermylexMC sur le territoire canadien. Nous avons 
reçu depuis des indications pour de nouvelles commandes qui devraient se concrétiser au cours du second 
semestre de l’année 2006.. 
 
 
Ventes et activités commerciales 
 
 
DermylexMC est le premier produit d’Advitech issu de sa plateforme XP-828L. Le produit s’adresse aux patients 
souffrant de psoriasis léger ou modéré et l’administration est orale. L’efficacité du produit a été démontrée lors 
d’essais cliniques impliquant 84 patients ce qui renforce la position d’Advitech auprès des marchés visés. La 
Société entrevoit un potentiel de revenus intéressants pour ce produit et la signature de quatre ententes 
exclusives de commercialisation (entente de principe ou définitive) confirment l’intérêt des partenaires 
commerciaux pour le produit.  
 
Jusqu’à maintenant, les quatre ententes signées (de principe ou définitives), pour la commercialisation et la 
distribution du DermylexMC, visent les marchés des États-Unis, du Canada, de la France et de la Taïwan. Plus 
spécifiquement, la Société a annoncé en avril 2006 la signature de l’entente de principe sur le marché de Taïwan 
et a également annoncé, en juin 2006, que les ententes de principe au Canada et en France sont devenues des 
ententes définitives de commercialisation et de distribution du DermylexMC. 
 
Au cours du second trimestre de l’année 2006, la Société a également élargi son réseau de contacts d’affaires et 
a poursuivi ses discussions avec plusieurs partenaires commerciaux afin d’étendre la distribution du DermylexMC 
dans de nouveaux marchés géographiques. 
 
 
Entente définitive avec Les Laboratoires Jamieson au Canada 
 
Le 22 juin 2006, Advitech a annoncé qu’elle a conclu et signé une entente définitive avec Les Laboratoires 
Jamieson pour la distribution de son produit DermylexMC au Canada. Cette entente a été conclue suite à un test 
de marché réalisé par Les Laboratoires Jamieson dans des pharmacies situées à Québec et à Toronto. Le test 
de marché a démontré l’intérêt certain des patients pour le DermylexMC et les conséquences positives de ce test 
ont dépassé les attentes d’Advitech à cet égard. L’introduction officielle du DermylexMC au Canada débutera au 
cours du troisième trimestre et une campagne de promotion ciblée sera mise en place pour supporter son 
lancement.  
 
Cette entente exclusive pour le Canada est valide pour une période de trois ans et comporte des objectifs de 
ventes minimales pour 2006 et pour chacune des deux années subséquentes. 
 
 
Entente définitive avec Cothera S.A.S. en France 
 
Le 12 juin 2006, Advitech a annoncé avoir conclu une première entente définitive avec Cothera S.A.S pour la 
distribution de DermylexMMM CCC  sur le marché français. Une annonce officielle a été effectuée à La Rochelle, France 
dans le cadre du congrès sur les produits d’origine naturelle. Cette entente est importante pour Advitech parce 
qu’elle résultera, dès le quatrième trimestre de 2006, en des ventes sur un des marchés européens d’importance. 
 
Le marché français est de plus en plus intéressé par un produit tel que le DermylexMMM CCC . Les co-thérapies en 
assistance à des produits pharmaceutiques connaissent une forte croissance et c’est la stratégie que préconise 
Advitech pour la commercialisation du DermylexMMM CCC     sur le marché de la France. Cette entente comporte des 
ventes minimales pour 2006 et est exclusive jusqu’au 31 mars 2007. Elle est renouvelable pour une durée 
additionnelle de deux années, en fonction de l’atteinte d’objectifs de ventes minimaux. 
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Entente de principe avec Enbio Life sur le marché de Taïwan 
 
Le 26 avril 2006, Advitech a annoncé avoir conclu une entente de principe avec la firme Enbio-life Biotechnology 
& Medical Company Ltd (Enbio-Life), une filiale de Yusheng Pharma. Enbio-Life est une compagnie de Taïwan 
qui commercialise des produits nutraceutiques sur son propre territoire, en Chine et dans d’autres pays 
asiatiques. L’entente porte, dans un premier temps, sur le marché de Taïwan avec une option pour le marché de 
la Chine. 
 
Enbio-Life a accepté de verser en mai 2006 une avance, dont le montant n’a pas été dévoilé, pour garantir une 
exclusivité de négociation et conclure un contrat final de marketing et de distribution, lequel contrat devrait être 
finalisé au cours du troisième trimestre 2006. Ce contrat donnera à Enbio-Life les droits exclusifs de 
commercialisation du DermylexMC sur le marché de Taïwan. Le contrat de trois ans prévoira les exigences 
minimales d’achat de DermylexMC par Enbio-Life ainsi qu’une royauté à être versée à Advitech sur les ventes 
faites par Enbio-Life. Les autres termes et conditions de l’entente n’ont pas été dévoilés. 
 
Cette entente donne à Advitech un premier partenariat en Asie pour le DermylexMC et la possibilité d’accéder 
bientôt à de nouveaux marchés asiatiques. De nouvelles études de marché indiquent une augmentation de 
l’incidence de cette maladie dans ces pays. Enbio-Life commercialise ses produits directement auprès des 
hôpitaux et des cliniques ce qui représente le réseau approprié pour le DermylexMC. 
 
 
Entente avec Photomedex aux États-Unis 
 
Enfin, dans le cas de PhotoMedex, à ce jour nous n'avons pas finalisé les discussions quant à la mise en place 
d'une entente de distribution définitive. 
 
 
Financement  
 
Tel qu’annoncé lors de l’assemblée annuelle, la Société a réalisé au cours du second trimestre un nouveau 
financement intérimaire, qui permettra à la Société de poursuivre la mise en œuvre de son plan d’affaires. Une 
prochaine ronde de financement plus importante est également en planification pour la fin de l’année 2006.  
 
Ce financement intérimaire, annoncé récemment, comprend des débentures convertibles auprès d’investisseurs 
privés pour un montant total de 250 000 $, un prêt participatif de 200 000 $ du Centre Québécois de Valorisation 
des Biotechnologies (CQVB) de même qu’un prêt d’une agence gouvernementale, d’un montant maximal de 
100 000 $, qui finance les frais de commercialisation de la Société sur les marchés internationaux. 
 
 
Recherche et développement 
 
Au cours du second trimestre de 2006, la Société a poursuivi ses travaux sur la colite ulcéreuse, dont elle a 
dévoilé les premiers résultats précliniques lors du quatrième trimestre de 2005. La Société prévoit compléter ces 
travaux lors du troisième trimestre de 2006 et elle a, par ailleurs, débuté l’évaluation d’une troisième application 
soit la dermatite atopique à partir d’un produit issu de la plateforme XP-828L. Les premiers résultats sur cette 
application sont également prévus pour le troisième trimestre de 2006.  
 
Par ailleurs, au cours du dernier trimestre la Société a également poursuivi l’analyse statistique détaillée des 
données générées par l’étude clinique de 2005. Ce mandat a été effectué par les biostatisticiens de JSS 
Recherche Médicale inc., une organisation de recherche contractuelle (ORC). Cette nouvelle analyse a démontré 
des résultats statistiquement significatifs ainsi que des tendances cliniques importantes concernant l’efficacité du 
DermylexMC dans le traitement des symptômes du psoriasis léger à modéré. Lorsque comparé avec le goupe 
placebo, le groupe traité avec le DermylexMC a montré une réduction du paramètre de sévérité du psoriasis 
(PASI), de sensation de démangeaisons ainsi que la surface corporelle affectée (BSA). 
 

 Une amélioration des scores PASI presque statistiquement significative après 56 jours a été 
observée chez le groupe traité avec le DermylexMC tandis qu’aucun changement n’a été observé 
chez le groupe placebo. De plus, près de 30% des patients prenant le DermylexMC ont connu une 
amélioration moyenne de leur PASI de 59% après 112 jours.  

 

 Pour le groupe traité avec le DermylexMC, le changement absolu intra-groupe pour la sensation de 
démangeaisons a été réduit de façon statistiquement significative après 112 jours lorsque comparé 
au jour 1. 
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 Au niveau du BSA, pour le groupe traité avec le DermylexMC, la diminution intra-groupe était 
statistiquement significative entre le jour 56 et le jour 1. De plus, les améliorations intergroupes au 
jour 56 ont démontré des tendances cliniques importantes en faveur du groupe traité avec le 
DermylexMC. Finalement, plus de 25% des patients prenant le DermylexMC ont montré une 
amélioration moyenne de leur BSA de 50% après 112 jours. 

 
Ces données additionnelles fournissent à Advitech ainsi qu’à ses partenaires commerciaux de nouveaux résultats 
cliniques confirmant l’efficacité du DermylexMC dans le traitement des symptômes du psoriasis léger à modéré et 
permettent de mieux positionner le produit. 
 
 
 
ANALYSE DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION 
 

Données financières choisies 
Trimestres terminés les 30 juin 

(En milliers de dollars, sauf les montants par action) 
 

 Périodes de 3 mois 
terminées le 30 juin 

Périodes de 6 mois 
terminées le 30 juin 

 2006 
(Non vérifié)

2005 
(Non vérifié)

2006 
(Non vérifié)

2005  
(Non vérifié)

Résultats financiers    

Produits d’exploitation 9,0 $ 226,3 $ 167,1 $ 383,3  $ 
Charges d’exploitation 367,9 $ 762,5 $ 887,9 $ 1590,8  $ 
Frais de recherche et développement nets des 
crédits d’impôts 

87,5 $ 244,4 $ 195,5 $ 621,4  $ 

Perte nette (358,9) $ (536,2) $ (720,8) $ (1207,5) $ 
Perte nette par action de base et diluée (0,006) $ (0,01) $ (0,02) $ (0,02) $ 
    

   2006 
(Non vérifié)

 2005  
(Non vérifié) 

 

Bilan      
Trésorerie et équivalents de trésorerie   859,9 $ 1 273,4  $ 
Autres actifs court terme   275,8 $ 777,7  $ 
Actif long terme   243,5 $ 257,8  $ 
      

Passif à court terme   547,4 $ 427,9  $ 
Passif à long terme   1 023,5 $ 661,2  $ 
Capitaux propres   (191,7) $ 1 219,8  $ 

 
 
 
Période terminée le 30 juin 2006 comparativement à la période terminée le 
30 juin 2005 
 
 
La perte nette s’est élevée à 358 894 $ pour le second trimestre terminé le 30 juin 2006 comparativement à 
536 168 $ pour le trimestre correspondant terminé le 30 juin 2005, soit une diminution de 177 274 $ ou 33,1 %. 
Pour la période de 6 mois terminée le 30 juin 2006, la perte nette s’est élevée à 720 766 $ comparativement à 
une perte nette de 1 207 437 $ pour la même période l’an dernier, soit une diminution de 486 671 $ ou 40,3%. 
Cette diminution de la perte s’explique principalement par la réduction des dépenses de recherche et 
développement puisque pour la même période l’an dernier une étude clinique sur le psoriasis et une étude 
préclinique sur les maladies inflammatoires de l’intestin étaient en cours et ont engendré des dépenses plus 
élevées. 
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Produits d’exploitation 
 
 
Les produits d’exploitation totalisent 9 039 $ pour le deuxième trimestre terminé le 30 juin 2006 comparativement 
à 226 321 $ pour le deuxième trimestre terminé le 30 juin 2005, soit une diminution de 217 282 $ ou 96%. Pour la 
période de 6 mois se terminant le 30 juin 2006, les produits d’exploitation ont totalisé 167 161 $ comparativement 
à 383 355 $ pour la même période l’an dernier, soit une diminution de 216 194 $ ou 56,4%. Cette variation au 
niveau des ventes est conforme aux attentes de la direction compte tenu des changements apportés au niveau 
de la composition des ventes de produits. D’un point de vue stratégique, la Société a décidé de concentrer ses 
efforts et ses ressources pour la commercialisation des produits issus de ses propres technologies et, par le fait 
même, de délaisser l’activité de distribution de l’ingrédient Lactium. Ce changement stratégique devrait être 
favorable pour la Société au cours des prochains trimestres compte tenu que les premières commandes et 
ventes significatives de DermylexMC, le premier produit commercial issu de la plateforme technologique XP-828L, 
sont amorcées. Les ententes définitives avec des partenaires commerciaux, qui ont été signées au cours du 
deuxième trimestre, prévoient des objectifs de ventes minimales intéressants pour l’année 2006.  
 
 
Coût des marchandises vendues et marge brute 
 
 
Pour la période de 6 mois se terminant le 30 juin 2006, la marge brute sur les ventes de produits se chiffre à 
35 173 $, ou 34,7 %, comparativement à une marge brute de 95 552 $ ou 34,8 % pour la période correspondante 
en 2005. La variation au niveau du pourcentage de marge brute est peu significative, cependant la contribution 
marginale n’est pas représentative du potentiel de contribution envisagé pour les ventes de DermylexMC compte 
tenu que le volume de production n’est pas encore optimalisé. 
 
 
Charges d’exploitation 
 
 
Les frais de vente et d’administration totalisent 265 698 $ pour le second trimestre terminé le 30 juin 2006, 
comparativement à 316 634 $ pour la même période en 2005, une diminution de 50 936 $ ou 16,1 %. Pour la 
période de 6 mois se terminant le 30 juin 2006, les frais de vente et d’administration ont totalisé 549 544 $ 
comparativement à 638 530 $, soit une diminution de 88 986 $ ou 13,9%. La baisse des frais d’administration 
s’explique principalement par la réduction des effectifs du personnel administratif. La hausse des frais de vente et 
de marketing est principalement liée aux efforts de commercialisation du DermylexMC qui se sont intensifiés au 
cours des derniers trimestres ainsi que par une subvention obtenue au cours du premier trimestre 2005 et qui n’a 
pas été renouvelée pour l’année 2006. 
 
Les dépenses de recherche et développement, avant crédit d’impôt, ont atteint 131 587 $ pour le deuxième 
trimestre terminé le 30 juin 2006, comparativement à 309 617 $ pour le trimestre terminé le 30 juin 2005, soit une 
diminution de 178 030 $ ou 57,5%. Pour la période de 6 mois se terminant le 30 juin 2006, les dépenses brutes 
de recherche et développement ont totalisé 264 799 $ comparativement à 773 137 $ pour la période 
correspondante de l’an dernier. Cette diminution de 508 338 $ ou 65,8% est principalement attribuable aux 
dépenses plus élevées encourues au cours du premier semestre de 2005 relativement au programme de 
développement clinique du DermylexMC. D’autres programmes de recherche précliniques sont présentement en 
cours cependant les dépenses pour ces projets au stade préclinique sont moins élevées que ceux de l’an dernier. 
Les crédits d’impôts à la recherche et au développement expérimental ainsi que les subventions ont totalisé 
69 318 $ pour la période de 6 mois terminée le 30 juin 2006 comparativement à 151 778 $ pour la période 
correspondante de 2005. Cette diminution de 82 460 $ ou 54,3 % s’explique par la diminution des dépenses de 
recherche et développement et, par le fait même, par la diminution des dépenses de recherche et développement 
admissibles au remboursement du crédit d’impôt provincial. 
 
Les frais financiers s’élèvent à 31 162 $ pour le second trimestre 2006, comparativement à 30 902 $ pour la 
même période en 2005, une augmentation non significative de 260 $ ou 0,8 %. Pour la période de 6 mois se 
terminant le 30 juin 2006, les frais financiers ont totalisé 60 721 $ comparativement à 53 031 $ pour la même 
période en 2005. Cette augmentation 7 690  ou 14,5% s’explique en grande partie par la diminution des revenus 
d’intérêts générés par les placements de l’an dernier.  
 
L’amortissement des actifs incorporels, des frais reportés et des immobilisations a totalisé 15 899 $ pour le 
deuxième trimestre 2006 comparativement à 17 869 $ pour le deuxième trimestre 2005, soit une diminution de 
1970 $. Pour la période de 6 mois se terminant le 30 juin 2006, la dotation aux amortissements a totalisé 
32 000 $ comparativement à 34 493 $ pour la même période l’an dernier, soit une diminution de 2 493 $ ou 7,2%. 
Outre l’amortissement des nouveaux frais reportés liés au financement de juin 2006, aucun changement 
significatif n’a été enregistré à la dotation aux amortissements.  
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Liquidités 
 
 
Au cours du second trimestre 2006, les activités d’exploitation ont nécessité des liquidités de 252 304 $. La perte 
nette ajustée des éléments sans incidence sur la trésorerie a nécessité des liquidités de 366 879 $ qui a été en 
partie compensé par une diminution des éléments hors caisse du fonds de roulement liés à l’exploitation de 
114 575 $. Les liquidités utilisées aux fins de l’exploitation sont principalement consacrées aux activités de 
recherche et développement, aux efforts de vente du DermylexMC et aux frais de la structure administrative sous-
jacente. Pour le trimestre correspondant de 2005, les fonds requis par les activités d’exploitation ont été de 
560 108 $. 
 
Au cours du second trimestre se terminant le 30 juin 2006, un montant de 16 985 $ a également été consacré à 
des activités d’investissement, plus spécifiquement à des frais légaux encourus pour l’obtention de licences et 
brevets et à des frais liés au financement par voie de prêts et de débentures conclu en juin 2006. Pour la période 
correspondante de 2005, les activités d’investissement ont requis la somme de 4 295 $. 
 
Enfin, en ce qui concerne les activités de financement, au cours du trimestre la Société a encaissé un montant 
total de 400 000 $ dont 150 000 $ sous forme de prêts participatifs et 250 000  en débentures convertibles. En 
contrepartie, la Société a utilisé 1 003 $ en liquidités pour effectuer les derniers paiements du contrat de location-
acquisition. Globalement, la Société a généré au cours du trimestre des liquidités liées au financement pour un 
montant total de 398 997 $ comparativement à des liquidités utilisés l’an dernier pour le trimestre correspondant 
d’un montant total de 1 349 $. 
 
 
 
RÉSUMÉ DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 

 
 

Données financières choisies 
(non vérifiées) 

(En milliers de dollars, sauf les montants par action) 
 

 2006 2005 2004 

 30 juin  31 mars 31 déc 30 sept 30 juin 31 mars 31 déc  30 sept  

Produits d’exploitation  9,0   158,1 375,1    89,2  226,3  157,0  181,7   160,2  

Charges d’exploitation  367,9   520,0 654,5  617,3  762,5  828,3  698,7   606,3  

Perte nette (358,9) (361,9) (279,4) (528,1) (536,2) (671,3) (517,0) (446,1) 

Perte nette par action de base et 
diluée  

(0,006) $ 
 

 (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $  (0,01) $ 

 
 
 
Analyse des variations au cours des trimestres 
 
La perte nette du second trimestre 2006 a été moins élevée que la moyenne des trimestres précédents compte 
tenu de la mise en place, au cours du quatrième trimestre 2005, d’un plan de contingence centré sur la réduction 
des dépenses. Pour cette même raison, les charges d’exploitation ont été moindres que l’ensemble des 
trimestres précédents, telles que présentées dans le tableau ci-haut. 
 
Les produits d’exploitation du premier et du second trimestre ont été moins élevées que la moyenne des derniers 
trimestres alors que les ventes du quatrième trimestre 2005 avaient été plus élevés. Cette situation s’explique 
principalement par l’arrêt de la distribution de l’ingrédient Lactium. D’un point de vue stratégique, la Société a 
choisi de concentrer ses efforts et ses ressources pour la commercialisation du DermylexMC et de délaisser 
l’activité de distribution de l’ingrédient Lactium. Ainsi, en vue de réduire les inventaires, les ventes associées à la 
distribution de l’ingrédient Lactium ont augmenté en fin d’année.   
 
Au cours des deux premiers trimestres de 2005, les charges d’exploitation qui ont été plus élevées s’explique 
principalement par une hausse des dépenses de recherche et développement consacrées au programme de 
développement clinique du XP-828L, de même que l’infrastructure administrative requise pour réaliser ces 
activités. 
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ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
Outre les engagements décrits dans les états financiers annuels vérifiés de la Société pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2005, la Société n’a aucune opération ou autre relation avec des entités qui sont susceptibles 
d’affecter significativement ses résultats d’exploitation, ses liquidités, ses ressources financières ou qui exposent 
la Société à un passif qui n’est pas inscrit aux états financiers. 
 
 
SITUATION DE TRÉSORERIE ET SOURCE DE FINANCEMENT 
 
En plus des liquidités provenant de ses activités commerciales actuelles, les ressources financières requises 
pour réaliser les activités de la Société ont été tirées jusqu’à récemment de l’émission de capital-actions, de prêts 
pour le financement de ses crédits d’impôts à recevoir et pour le financement de ses activités commerciales, de 
subventions obtenues de diverses sources et, en 2003 et en 2006, de l’émission de débentures. 
 
Le 30 juin 2004, en vertu d’un accord avec les détenteurs de débentures, chaque 1$ de débentures a été 
échangé pour 1$ de nouvelles débentures convertibles de la Société pour un montant total de 750 000 $ dont la 
date d’échéance est février 2008, date à laquelle les débentures convertibles seront remboursées intégralement 
à moins qu’elles n’aient été converties. Jusqu’à ce que les activités relatives à ses futurs produits commencent à 
générer des liquidités positives, la Société entend poursuivre le financement de ses activités par le biais des 
mêmes sources. 
 
Par le biais d’une fusion avec Dupont Capital Inc., une société de capital de démarrage, et d’un financement 
public clôturé le 13 juillet 2004, la Société a obtenu un total de 3 067 875 $, dont 824 773 $ provient des liquidités 
nettes de Dupont Capital Inc. et un montant de 2 243 102 $, net des frais d’émission, provient de l’émission de 
capital-actions.  
 
Le 9 et 20 juin 2006, la Société a émis des nouvelles débentures convertibles pour un montant total de 250 000 $ 
dont la date d’échéance est le 1 juin 2011, date à laquelle les débentures convertibles seront remboursées 
intégralement à moins qu’elles n’aient été converties. Ces débentures convertibles portent intérêts à un taux de 
12 % qui sont payables mensuellement à compter du 1 janvier 2007. De plus, le 16 juin 2006, la Société a signé 
un prêt participatif non-garanti de 200 000 $ auprès du Centre Québécois de Valorisation des Biotechnologies 
(CQVB). Le prêt du CQVB, d’une durée maximale de 5 ans, porte un intérêt de 12 % et comporte une clause de 
redevances sur les ventes ainsi qu’un moratoire de 12 mois sur le remboursement du capital et le paiement des 
intérêts. Ce prêt sera déboursé en 3 tranches en fonction de la satisfaction par Advitech à certaines conditions 
préalables d’ici au 30 septembre 2006. Un montant de 150 000 $ a été encaissé à ce jour relativement à ce prêt.  
 
Au 30 juin 2006, la Société possédait de la trésorerie et des équivalents de trésorerie pour un montant total de 
859 937 $, comparativement à 730 229 $ au 31 mars 2006. Cette augmentation des liquidités est principalement 
attribuable à l’encaissement des crédits d’impôts de recherche et développement et au financement intérimaire 
mis en place au cours du second trimestre 2006.  
 
Au 30 juin 2006, la Société possédait également une marge de crédit d’un montant autorisé de 300 000 $, 
garantie par une hypothèque sur les débiteurs, qui n’était pas utilisée. 
 
Jusqu’à ce que les activités relatives à ses actuels et futurs produits commencent à générer des liquidités 
positives, la Société entend poursuivre le financement de ses activités par le biais d’un financement public. 
D’ailleurs, la Société entend réaliser une prochaine ronde de financement avant la fin de l’année financière ce qui 
permettra à la Société de poursuivre la mise en œuvre de son plan d’affaires.  
 
 
TRANSACTION HORS BILAN ET ÉVENTUALITÉS 

 
La Société n’a réalisé aucune transaction hors bilan au cours du second trimestre de 2006. 
 
La Société fait l’objet d’une poursuite visant des dommages-intérêts et d’autres compensations. La Société ne 
peut à l’heure actuelle prévoir avec certitude l’issue de ces litiges. Cependant, la direction est d’avis, selon 
l’information dont elle dispose actuellement, qu’il est improbable que ce litige ait une incidence défavorable 
importante sur les activités, les résultats d’exploitation et sur la situation financière de la Société. Si le 
dénouement final de cette poursuite différait des évaluations et des hypothèses de la direction, la Société pourrait 
devoir apporter un ajustement à sa situation financière et à ses résultats d’exploitation. 
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INFORMATION SUR LES ACTIONS EN CIRCULATION 
 
Au 30 juin 2006,  le nombre d’actions ordinaires en circulation était de 54 799 818 actions. Les options émises en 
vertu du régime d’options d’achat d’actions, ainsi que les autres options, bons de souscription et droits pouvant 
donner lieu à l’émission d’actions sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 
Actions réservées pour émissions futures Nombre

Au 30 juin
2006

Nombre 
Au 31 décembre 

2005  
- Options octroyées au terme du Régime d’options d’achat 

d’actions 
2 782 596 3 863 476 

- Bons de souscription octroyés aux détenteurs de 
débentures convertibles  

 - 748 200 

- Droits de conversion des débentures convertibles émises 
en juin 2004 (prix de conversion de 0,30$) 

2 500 000 2 500 000 

- Droits de conversion des débentures convertibles émises 
en juin 2006 (prix de conversion de 0,15$) 

1 666 667 - 

Total 6 949 263 7 111 676 
 
 
MODIFICATIONS DES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
Le chapitre 3831, Opérations non monétaires, qui s'applique à toutes les opérations non monétaires engagées 
dans les périodes ouvertes à compter du 1er janvier 2006. Ce chapitre établit que des opérations non monétaires 
doivent être évaluées à la juste valeur sauf si l'opération ne présente aucune substance commerciale, si 
l'opération représente l'échange de stocks, ou si l'opération est un transfert non monétaire et non réciproque au 
profit des propriétaires, et ni la juste valeur de l'actif reçu ni la juste valeur de l'actif cédé ne peuvent être 
évaluées de façon fiable. La Société ne croit pas que l'adoption de ce chapitre aura une incidence importante sur 
les états financiers. 
 
L'abrégé des délibérations du CPN 156, Comptabilisation par un fournisseur d’une contrepartie consentie à un 
client (y compris un revendeur des produits du fournisseur), qui fournit des indications aux sociétés qui donnent 
des incitatifs aux clients ou aux revendeurs sous forme d'argent comptant, de capitaux propres, de cadeaux 
gratuits, de coupons et autres. L’adoption du CPN 156 s'applique aux périodes intermédiaires et exercices 
annuels débutant le 1er janvier 2006 ou après cette date.  
 
 
FACTEURS DE RISQUES 
 
Les activités de la Société sont soumises à certains facteurs de risque et incertitudes qui touchent généralement 
le secteur des biotechnologies et le domaine des sciences de la vie. Cette industrie implique un niveau de risque 
élevé qui, même avec une combinaison d’expérience, de connaissances et d’évaluations appropriées, peut 
engendrer des conséquences importantes. La Société développe des ingrédients bioactifs depuis sa fondation, 
mais elle s’expose tout de même à des risques, et ce, malgré le fait que la Société a réalisé une étude clinique à 
double insu avec contrôle placebo. La Société a donc une expérience directe limitée dans ce domaine. De plus, 
rien ne garantit que la Société parviendra à amener toutes ses technologies émergentes à la phase de 
commercialisation et qu’elle obtiendra les autorisations nécessaires auprès des instances réglementaires à 
l’égard de ses produits.  
 
Rien ne garantit que les produits de la Société, s’ils sont approuvés, seront acceptés par le marché. Le succès de 
la stratégie de commercialisation de la Société dépendra de façon significative de sa capacité à établir des 
alliances stratégiques et des ententes de distribution fermes pour ses produits, ainsi que sur la capacité de ses 
distributeurs à commercialiser ses produits de façon efficace. 
 
La Société ne possède pas d’usine de fabrication de produits et sera tributaire de sous-traitants pour la 
fabrication de ses produits. Il n’est pas dans l’intention de la Société de construire sa propre unité de production 
et elle doit se fier à des tierces parties pour ses besoins en termes de fabrication dans un avenir prévisible. Il ne 
peut y avoir d’assurance que la Société sera en mesure de maintenir son entente de production, ce qui pourrait 
porter atteinte à sa capacité à respecter ses contrats de vente et avoir un impact important sur ses affaires. 
 
La Société est dépendante de tiers pour l’approvisionnement en ingrédients actifs et pour la fabrication de la 
plupart de ses produits. Bien que la Société cherche à s’assurer d’avoir des fournisseurs de remplacement, il se 
peut qu’elle soit dans l’impossibilité d’obtenir de ces tiers les ingrédients actifs ou les produits finis, que les 
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ingrédients actifs ou les produits ne soient pas conformes aux normes, que les prix auxquels la Société les 
achète augmentent ou encore que la Société se trouve dans l’impossibilité de localiser d’autres sources 
d’approvisionnement dans un délai raisonnable. Si l’une ou l’autre de ces situations survient, la Société peut se 
trouver dans l’impossibilité de poursuivre la commercialisation de ses produits; ses ventes et sa rentabilité 
seraient alors affectées de manière négative. 
 
Le succès de la Société est également basé sur sa capacité à protéger sa technologie, et ce, par le biais de 
brevets et de secrets industriels. Parce qu’elle dépend également de licences obtenues de tierces parties, la 
Société devra s’en remettre en partie à ses partenaires pour protéger la technologie sous-jacente utilisée dans le 
développement de ses produits. Rien ne peut garantir que ces mesures seront suffisantes pour se protéger 
d’appropriations illégales ou de contrefaçons de sa technologie par une tierce partie, ce qui représente un risque 
pour la Société. 
 
D’autre part, bien que la Société possède des gestionnaires et du personnel expérimentés, elle est dépendante 
des services d’un nombre limité de dirigeants et de personnel scientifique. La perte d’une de ces personnes 
pourrait avoir un effet défavorable important sur les affaires de la Société. 
 
Sur le plan financier, la Société aura prochainement besoin de financement additionnel afin de poursuivre la 
réalisation de ses activités d’affaires. La capacité de la Société de mettre en place ces financements dans le futur 
dépendra en partie des conditions qui prévaudront sur les marchés des capitaux, ainsi que du succès commercial 
de la Société. Rien ne garantit que la Société pourra obtenir ce financement additionnel. 
 
La Société s’expose également aux variations des taux de change des devises étrangères. La Société prévoit 
dans le futur qu’elle aura une portion significative de ses ventes libellées en devises étrangères, alors que ses 
dépenses seront majoritairement libellées en dollars canadiens et en euros. Les revenus et dépenses de la 
Société ainsi que ses actifs et ses dettes sont enregistrés en dollars canadiens. Ainsi, les fluctuations entre le 
dollar canadien, l’euro et le dollar américain pourront avoir un effet important sur la rentabilité de la Société. À ce 
jour, la Société n’a pas cherché à couvrir les risques liés aux fluctuations des taux de change. 
 
La liste complète des facteurs de risque de la Société est présentée dans le prospectus définitif que la Société a 
déposé le 30 juin 2004. Une copie de ce document ainsi que les autres documents financiers sont disponibles sur 
le site de SEDAR à www.sedar.com. 
 
 
CONTRÔLE ET PROCÉDÉS DE COMMUNICATION DE L’INFORMATION 
 
La préparation de ce rapport trimestriel non vérifié a été soutenue par un ensemble de contrôles et de procédures 
de communication relevant de la direction. 
 
Au cours du dernier exercice, cette structure de contrôle a fait l’objet d’une évaluation de l’efficacité de sa 
conception et de son bon fonctionnement. Au 31 décembre 2005, cette évaluation a confirmé l’efficacité de la 
conception et du fonctionnement des contrôles et des procédés de communication de l’information. Cette 
évaluation a été accomplie selon les normes d’un modèle de contrôle reconnu adopté par la Société et 
conformément aux directives de la norme 52-109 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières. Ainsi, la 
direction de la Société peut fournir une assurance raisonnable que les informations importantes la concernant lui 
sont rapportées en temps opportun, de façon qu’elle puisse fournir aux investisseurs une information complète et 
fiable.  
 
Enfin, il est important de souligner que le présent document a été révisé par le Comité de vérification ainsi que le 
Conseil d’administration, qui l’a approuvé avant sa publication. 
 
 
ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
 
Le présent document contient certains énoncés prospectifs qui reflètent les attentes actuelles de la Société en 
regard d’évènements futurs. Ces énoncés prospectifs comportent des risques et des incertitudes. Les résultats 
réels peuvent être significativement différents de ceux qu'anticipe la Société et qui sont décrits ci-dessus. Ils 
dépendent d'un certain nombre de facteurs incluant, mais sans s'y limiter, l'exécution favorable et dans des délais 
raisonnables des études précliniques ou les incertitudes liées au processus réglementaire et ensuite à la 
commercialisation des produits, la difficulté à prédire la demande pour les produits, l’introduction de produits 
concurrents, la disponibilité des matières premières, la protection de la propriété intellectuelle et les variations 
dans les résultats d'exploitation. Le lecteur ne doit pas se fier seulement aux énoncés prospectifs de la Société. 
 
 
(Signé) 
Isabelle Landry, CMA 
Directrice des finances 
Le 22 août 2006 
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ÉTATS DES RÉSULTATS 
 
 

 
Périodes de 3 mois 

terminées le 30 juin 
Périodes de 6 mois 
terminées le 30 juin 

 
2006 

(Non vérifié)
2005 

(Non vérifié)
2006 

(Non vérifié)
2005 

(Non vérifié)

Produits d’exploitation   
 Produits 4 000 $ 194 011 $ 101 256 $ 274 896  $
 Contrats de recherche - 7 200 -  7 200  
 Redevances 5 039 25 110 65 905  101 259  
   9 039 226 321 167 161   383 355   
    

Charges d’exploitation   
 Coût des produits 2 177 125 022 66 083  179 344  
 Frais de vente et de marketing 108 541 80 256 212 426  174 878  
 Frais d'administration 157 157 236 378 337 118  463 652  
 Frais de recherche et de développement 131 587 309 617 264 799  773 137  
 Crédits d'impôts et subventions relatifs à la R&D (44 043) (65 249) (69 318)  (151 778) 
 Frais financiers 31 162 30 902 60 721  53 031  
 Amortissement des Immobilisations 7 267 9 596 14 534  19 014  
 Amortissement  des actifs incorporels et frais reportés 8 632 8 273 17 466  15 479  
 Rémunération à base d'actions (note 7) (34 547) 27 694 (15 902)  64 035   
  367 933 762 489 887 927  1 590 792  
    
Perte nette (358 894) $ (536 168) $ (720 766) $ (1 207 437) $
 
Informations supplémentaires sur les résultats (note 9) 
    

Perte nette par action de base et diluée (note 8) (0,006) (0,01) (0,02)$ (0,02) $
 
 
ÉTATS DU DÉFICIT 
 
 

 
Période de 3 mois 

terminée le 30 juin 2006 
Période de 6 mois 

terminée le 30 juin 2006

 
2006 

(Non vérifié)
2005 

(Non vérifié)
2006  

(Non vérifié) 
2005 

(Non vérifié)

    
Solde au début de la période (8 916 497) $ (7 210 886)$ (8 554 625) $ (6 539 617)$
 Perte nette (358 894) (536 168) (720 766) (1 207 437) 
 Solde à la fin de la période (9 275 391) $ (7 747 054)$ (9 275 391) $ (7 747 054)$
 
 
ÉTATS DU SURPLUS D’APPORT 
 
 

 
Période de 3 mois 

terminée le 30 juin 2006 
Période de 6 mois 

terminée le 30 juin 2006

 
2006 

(Non vérifié)
2005 

(Non vérifié)
2006  

(Non vérifié) 
2005 

(Non vérifié)

    
Solde au début de la période 700 287 $ 594 264 $ 681 642  $ 557 923 $

Rémunération à base d’actions (note 7) (34 547) 27 694  (15 902) 64 035  
Solde à la fin de la période 665 740 $ 621 958 $ 665 740  $ 621 958 $
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BILANS 
 
 

 

Au 30 juin
2006 

(Non vérifié)

Au 31 décembre
2005 

(Vérifié)

ACTIF 
 
Actif à court terme 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 859 937 $ 686 742 $

Débiteurs 88 714 418 424 

Crédits d'impôts à recevoir 56 760 245 126 

Stocks 80 636 26 778 

Frais payés d'avance 49 665 52 606 

 1 135 712 1 429 676 
 
Immobilisations 98 101 112 635 

Actifs incorporels et frais reportés 145 389 139 456 

   1 379 202 1 681 767 
 
 
PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 
 
Passif à court terme 
Dette bancaire - - 

Créditeurs et charges à payer 530 642 496 244 

Dette à long terme échéant au cours du prochain exercice 16 813 36 086 

 547 455 532 330 
 
Dette à long terme (Note 5) 151 167 - 

Débentures convertibles (Note 6) 872 321 677 510 

   1 570 943 1 209 840 
 
Capitaux propres 
Capital-actions (note 7) 8 224 910 8 224 910 

Surplus d'apport 665 740 681 642 

Composante capitaux propres des débentures convertibles 193 000 120 000 

Déficit (9 275 391) (8 554 625)

 (191 741) 471 927 

  1 379 202 $ 1 681 767 $
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ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE 
 

Périodes de 3 mois 
terminées le 30 juin 

Périodes de 6 mois 
terminées le 30 juin 

2006 
(Non vérifié)

2005 
(Non vérifié)

2006  
(Non vérifié) 

2005 
(Non vérifié)

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION   
Perte nette (358 894) $ (536 168) $ (720 766) $ (1 207 437) $
Éléments sans incidence sur la trésorerie   
 Rémunération à base d'actions (note 7) (34 547) 27 694 (15 902)  64 035 
 Intérêts théoriques & intérêts capitalisés de la dette à long terme 10 663 8 016 18 978   15 935 
 Amortissement des immobilisations 7 267 9 596 14 534   19 014 
 Amortissement des actifs incorporels et frais reportés 8 632 8 273 17 466   15 479 

 (366 879) (482 589) (685 690)  (1 092 974)

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement liés à 
l'exploitation   
 Débiteurs et frais payés d'avance (27 424) (52 737) 332 651   (92 528)
 Crédits d'impôts à recevoir 213 641 (65 249) 188 366   (151 778)
 Stocks (45 747) 40 633 (53 858)  29 268 
 Créditeurs et charges à payer (25 895)  (166) 34 398   (20 294)

  114 575 (77 519) 501 557   (235 332)

 (252 304)  (560 108)  (184 133)  (1 328 306)

  
  

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT   
 Acquisition d'immobilisations - - -   (3 791)
 Augmentation des actifs incorporels et frais reportés (16 985) (4 295) (23 399)  (17 529)

     (16 985)  (4 295) (23 399)  (21 320)

  
  

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT   
 Remboursement de la dette à long terme - - (16 812)  (33 625)
 Emprunt à long terme 400 000 - 400 000   - 
 Remboursement de contrats de location-acquisition (1 003) (1 349) (2 461)  (2 664)

    398 997  (1 349) 380 727   (36 289)

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie provenant des activités poursuivies 129 708  (565 752) 173 195   (1 385 915)

Augmentation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 
provenant des activités non poursuivies -  - -   31 269 

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 129 708 (565 752) 173 195   (1 354 646)

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de la période 730 229 1 839 112 686 742   2 628 006 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de la période 859 937 $ 1 273 360 $ 859 937  $ 1 273 360 $
      
Informations supplémentaires : Intérêts payés 21 779 $ 22 845 $ 44 762  $ 37 730 $

Trésorerie et équivalents de trésorerie      
   Encaisse 484 937 $ 248 360 $ 484 937  $ 248 360 $
   Placements temporaires, taux préférentiel moins 2.20% 375 000  1 025 000  375 000   1 025 000  
 859 937 $ 1 273 360 $ 859 937  $ 1 273 360 $
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Notes complémentaires aux états financiers (non vérifiés) 
Pour les périodes terminées les 30 juin 2006 et 2005 

 

 
 
 
1.  STATUTS ET DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
 
 
La Société se spécialise dans la recherche, le développement et la commercialisation d’ingrédients et de 
produits nutraceutiques.  
 
La Société a été créée le 30 juin 2004 conformément aux dispositions de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (LCSA) suite à la fusion de Dupont Capital inc., une société de capital de démarrage, et 
d’Advitech Solutions inc., une société constituée le 31 mai 1995 en vertu de la LCSA.  
 
 
 
2.  CONTINUITÉ D’EXPLOITATION 
 
 
Les présents états financiers ont été dressés suivant des principes comptables valables dans un contexte 
de continuité de l'exploitation; toutefois, certains événements et circonstances soulèvent des doutes au 
sujet de la validité de cette convention. 
 
La Société étant une entreprise en phase de développement, la continuité de ses opérations dépend de sa 
capacité à développer et commercialiser ses produits, ainsi qu’à obtenir le support financier de ses 
actionnaires. Comme la Société est au début de la phase de commercialisation de nouveaux produits, elle 
pourrait ne pas disposer de fonds suffisants pour assurer son exploitation. La direction de la Société 
travaille activement à l’obtention de financement additionnel suffisant pour supporter ses opérations et son 
développement. 
 
Si la convention de la continuité de l'exploitation ne convenait pas à ces états financiers, il serait alors 
nécessaire d'apporter des ajustements à la valeur comptable de l'actif et du passif, au bénéfice net déclaré 
et au classement des postes du bilan. 
 
 
 
3.  PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 
 
 
États financiers intermédiaires non vérifiés 
 
Les états financiers intermédiaires non vérifiés ci-joints sont conformes aux principes comptables 
généralement reconnus (P.C.G.R) du Canada applicables aux états financiers intermédiaires et ne 
comprennent pas toute l’information exigée pour des états financiers complets. Ces états financiers 
intermédiaires sont aussi conformes aux conventions comptables décrites dans les états financiers vérifiés 
de la Société pour l’exercice terminé le 31 décembre 2005. Les états financiers intermédiaires et les notes 
complémentaires doivent être lus en tenant compte des états financiers vérifiés de la Société de l’exercice 
terminé le 31 décembre 2005. Tous les montants sont exprimés en dollars canadiens. 
 
Utilisation d’estimations 
 
Dans le cadre de la préparation des états financiers, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada, la direction doit établir des estimations et des hypothèses qui ont une 
incidence sur les montants des actifs et des passifs présentés et sur la présentation des actifs et des 
passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des produits d'exploitation et 
des charges constatés au cours de la période visée par les états financiers. Les résultats réels pourraient 
varier par rapport à ces estimations.  
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4.  MODIFICATIONS DANS LES CONVENTIONS COMPTABLES  
 
Modifications comptables à compter du 1 janvier 2006 
 
Le chapitre 3831, Opérations non monétaires, qui s'applique à toutes les opérations non monétaires 
engagées dans les périodes ouvertes à compter du 1er janvier 2006. Ce chapitre établit que des opérations 
non monétaires doivent être évaluées à la juste valeur sauf si l'opération ne présente aucune substance 
commerciale, si l'opération représente l'échange de stocks, ou si l'opération est un transfert non monétaire 
et non réciproque au profit des propriétaires, et ni la juste valeur de l'actif reçu ni la juste valeur de l'actif 
cédé ne peuvent être évaluées de façon fiable. La Société ne croit pas que l'adoption de ce chapitre aura 
une incidence importante sur les états financiers. 
 
L'abrégé des délibérations du CPN 156, Comptabilisation par un fournisseur d’une contrepartie consentie à 
un client (y compris un revendeur des produits du fournisseur), qui fournit des indications aux sociétés qui 
donnent des incitatifs aux clients ou aux revendeurs sous forme d'argent comptant, de capitaux propres, de 
cadeaux gratuits, de coupons et autres. L’adoption du CPN 156 s'applique aux périodes intermédiaires et 
exercices annuels débutant le 1er janvier 2006 ou après cette date.  
 
Modifications comptables futures 
 
Le chapitre 3855, Instruments financiers - Comptabilisation et évaluation, qui s'applique aux périodes 
intermédiaires débutant le 1er octobre 2006 ou après cette date. Ce chapitre établit les normes de 
comptabilisation et d'évaluation des actifs financiers, des passifs financiers et des dérivés non financiers. 
Tous les actifs financiers, sauf ceux classés comme détenus jusqu'à leur échéance, et les instruments 
financiers dérivés doivent être mesurés à leur juste valeur. Tous les passifs financiers doivent être mesurés 
à leur juste valeur lorsqu'ils sont classés comme détenus à des fins de transaction, sinon ils sont mesurés 
au coût. La Société évalue actuellement l'incidence de l'adoption de cette nouvelle norme sur ses états 
financiers. 
 
Le chapitre 1530, Résultat étendu , et le chapitre 3251, Capitaux propres , s'appliquent aux périodes 
intermédiaires débutant le 1er octobre 2006 ou après cette date. Le résultat étendu représente la variation 
de l'actif net d'une entreprise au cours d'une période découlant d'opérations et d'autres événements et 
circonstances sans rapport avec les actionnaires de l'entreprise. Il comprend des éléments qui seraient 
normalement exclus du bénéfice net, notamment les variations de l'écart de conversion liées à des 
établissements étrangers autonomes et les gains ou pertes non réalisés sur des placements susceptibles 
de vente. Cette norme établit comment présenter et divulguer le résultat étendu et ses composantes. Le 
chapitre 3251, Capitaux propres , remplace le chapitre 3250, Surplus, et décrit les modifications concernant 
la présentation et la divulgation des capitaux propres et des variations des capitaux propres qui découlent 
des nouvelles exigences du chapitre 1530, Résultat étendu . À la suite de l'adoption de ces normes, les 
états financiers vont inclure un résultat étendu. 
 
Le chapitre 3865, Couvertures , s'applique aux périodes intermédiaires débutant le 1er octobre 2006 ou 
après cette date. Ce chapitre établit des normes qui précisent quand il convient d'appliquer la comptabilité 
de couverture. L'objectif de la comptabilité de couverture est de s'assurer que tous les gains, les pertes, les 
produits et les charges liés à un dérivé et à l'élément qu'il couvre sont comptabilisés à l'état des résultats au 
cours de la même période. La Société évalue actuellement l'incidence de l'adoption de cette nouvelle 
norme sur les états financiers. 
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5.  DETTE A LONG TERME 
 
Le 16 juin 2006, la Société a obtenu un prêt participatif non-garanti de 200 000 $ auprès du Centre 
Québécois de Valorisation des Biotechnologies (CQVB). Ce prêt sera déboursé en 2 tranches en fonction 
de la satisfaction par Advitech à certaines conditions préalables d’ici au 30 septembre 2006. Au 30 juin 
2006, un montant de 150 000 $ a été encaissé. Le prêt du CQVB, d’une durée maximale de 5 ans, porte un 
intérêt de 12 %. Un moratoire de 12 mois, calculé à compter de la date de clôture, est accordé sur le 
paiement des intérêts et du capital. Les intérêts accumulés durant le moratoire sont capitalisés au solde du 
prêt participatif. Le remboursement du prêt participatif s’effectuera en 48 paiements mensuels égaux à 
compter du 13e mois suivant la date de clôture. Ce prêt comporte également une clause de redevances sur 
les ventes. 
 
Advenant que les débentures convertibles émises par la Société en 2004 et en 2006 devaient être 
remboursées à leur échéance respective, la Société devra également rembourser le capital et intérêts du 
prêt participatif et le montant à rembourser au CQVB devra correspondre à un rendement annuel composé 
de 20% sur les sommes prêtées, ce rendement devant tenir compte des intérêts et des redevances déjà 
versés. 
 

 

Au 30 juin 
2006 

(Non vérifié)   

Au 31 décembre 
2005

(Vérifié)   

Emprunt, sans intérêt, remboursable en janvier 2006 16 813 $ 33 625 $

Contrat de location-acquisition pour l'équipement de bureau, 10,39 %, 
remboursable par des versements mensuels de 503 $, incluant les 
intérêts, échu en mai 2006 -  2 461  
Prêt participatif, portant intérêt à 12%, remboursable en 48 versements 
mensuels égaux à compter du 13e mois suivant la date de clôture 150 000  -  

Intérêts capitalisés sur le prêt participatif 1 167  -  

 167 980  36 086  
Portion échéant au cours du prochain exercice 16 813  36 086  
  151 167 $ - $
 
 
 
6.  DÉBENTURES CONVERTIBLES 
 
Le 9 et 20 juin 2006, la Société a procédé à l’émission de nouvelles débentures convertibles pour un 
montant total de 250 000 $ auprès d’investisseurs privés. Les débentures sont convertibles en actions 
ordinaires de la Société à un prix par action de 0,15 $ jusqu’au 31 mai 2007 et à 0,20 $ entre le 1er juin 
2007 et le 31 mai 2008. Conformément aux politiques de la Bourse de croissance TSX inc., le prix de 
conversion sera majoré de 10 % pour les périodes subséquentes. Si les actions ordinaires se négocient 
pendant une période de 20 jours de bourse consécutifs à un cours qui excède de 35% le prix de 
conversion alors applicable, la Société peut aviser, dans les 5 jours de la fin de cette période de 20 jours, 
un porteur de Débentures convertibles de son intention de rembourser par anticipation le capital impayé 
sur les Débentures convertibles, auquel cas, dans les 5 jours de la réception de l’avis du remboursement 
par anticipation proposée par la Société, le détenteur de Débentures convertibles peut convertir le capital 
impayé de ces Débentures convertibles en actions ordinaires de la Société au prix de conversion alors 
applicable. Enfin, les actions sous-jacentes aux débentures sont assujetties à des restrictions de revente 
pendant une période de 4 mois suivant l’émission des débentures. 
 
Le capital de la débenture est remboursable à l’échéance le 1er juin 2011 et les intérêts, au taux de 12 %, 
sont payables mensuellement à compter du 1er janvier 2007.  
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7.  CAPITAL-ACTIONS 
 
 
Autorisé 
 
Actions en nombre illimité  
Ordinaires, votantes, sans valeur nominale  
Privilégiées, sans valeur nominale pouvant être émises en séries 
 
Émis 

 
 
 
 
 
 
 

 
Régime d’options d’achat d’actions 
 
La Société a un régime d’options d’achat d’actions lequel comprend un nombre d’actions ordinaires 
réservées aux fins d’émission de 5 400 000 actions. En vertu du régime d'options d'achat d'actions, le conseil 
d'administration peut, à son gré, octroyer à certains employés, dirigeants, administrateurs et consultants de la 
Société des options leur permettant d'acquérir des actions de la Société. Le prix de levée est déterminé par le 
conseil d'administration.  
 
Le tableau suivant présente l’évolution des options d’achat d’actions émises aux termes du Régime 
d’options.  
 
 Période de 6 mois 

terminée le 
Exercice 

terminé le 
 30 juin 2006 

(Non vérifié) 
31 décembre 2005 

(Vérifié) 
Régime d’options d’achat d’actions Nombre

d’options
Prix de 

levée
 moyen 

pondéré

Nombre 
d’options 

Prix de 
levée

 moyen 
pondéré

En circulation au début de la période 3 863 476 0,22 $ 2 968 976 0,23 $
− Octroyées  - -   938 000 0,22 $
− Levées - -   - - 
− Annulées (1 080 880) 0,21 $ (43 500) 0,25 $
En circulation à la fin de la période 2 782 596 0,23 $ 3 863 476 0,22 $
Pouvant être levées à la fin de la période 1 776 928 0,23 $ 1 518 809 0,21 $

 

 

Au 30 juin 
2006 

(Non vérifié)  

Au 31 décembre 
2005

(Vérifié)  
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en février 2008  750 000  $ 750 000  $ 
Débentures convertibles portant intérêt au taux de 12 %, non 
garanties, échéant en juin 2011 250 000 - 
Déduire : Composante capitaux propres des débentures convertibles 
émises en juin 2004 (120 000) (120 000)
Déduire : Composante capitaux propres des débentures convertibles 
émises en juin 2006 (73 000) - 

 807 000 630 000 
Intérêts théoriques sur les débentures convertibles 65 321 47 510 

  872 321  $ 677 510  $ 

 Au 30 juin 2006 
(Non vérifié) 

 
Au 31 décembre 2005 

(Vérifié) 

Nombre d’actions ordinaires en circulation 54 799 818  54 799 818  
Montant  8 224 910  $ 8 224 910 $ 
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Le tableau suivant résume certaines informations concernant les options d’achat d’actions de la Société au 
30 juin 2006. 
 
 Options en circulation Options pouvant être levées 
 au 30 juin 2006 

(Non vérifié) 
au 30 juin 2006 

(Non vérifié) 
Régime d’options d’achat d’actions Nombre

d’options
Durée de vie 

moyenne 
restante 

(années)

Nombre 
d’options 

Durée de vie 
moyenne
Restante
(années)

− Prix de levée à 0,15 $ 228 572 1,9 228 572 1,9
− Prix de levée à 0,20 $ 76 190 2,6 76 190 2,6
− Prix de levée à 0,22 $ 1 114 834 3,6 563 502 3,6
− Prix de levée à 0,25 $ 1 363 000 3,0 908 664 3,0
 2 782 596 3,2 1 776 928 3,0

 
 
 
8.  PERTE PAR ACTION 
 
 
Le tableau suivant présente la réconciliation entre la perte par action de base et diluée : 
 
 Périodes de 3 mois 

terminées le 30 juin 
Périodes de 6 mois 
terminées le 30 juin 

 2006 
(Non vérifié)

2005 
(Non vérifié)

2006  
(Non vérifié) 

2005 
(Non vérifié)

 

    
Perte nette (358 894) $ (536 168) $ (720 766) $ (1 207 437) $
    
Nombre moyen pondéré d’actions en 
circulation 

54 799 818 54 799 818  54 799 818  54 799 818  

Effet de dilution des options (1) - 32 143  -  16 072  
Effet de dilution des débentures convertibles (1) - -  -  -  
Effet de dilution des autres options et bons de 
souscription (1) 

- -  -  -  

Nombre moyen pondéré d’actions en 
circulation dilué 

54 799 818 54 831 961  54 799 818  54 815 890  

    
Perte nette par action (en dollars)    
  De base (0,006) $ (0,01) $ (0,01) $ (0,02) $
  Diluée (0,006) $ (0,01) $ (0,01) $ (0,02) $
 
(1) Le calcul des conversions hypothétiques exclut les options, les autres options et bons de souscription 
et les débentures convertibles dont l’effet est antidilutif. Certaines options, autres options et bons de 
souscription et débentures convertibles sont antidilutifs puisque leur prix d’exercice est plus élevé que la 
valeur marchande moyenne de l’action ordinaire de la Société pour chacune des périodes présentées dans 
le tableau. Le nombre d’options exclues est de 3 043 892 pour le trimestre terminé le 30 juin 2006 
(3 150 619 en 2005). Le nombre des autres options et bons de souscription exclus est de 739 978 pour le 
trimestre terminé le 30 juin 2006 (14 859 416 en 2005). Le nombre de titres exclus, relativement aux 
débentures convertibles, est de 2 500 000 pour le trimestre terminé le 30 juin 2006 (2 500 000 en 2005). 
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9.  INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES RÉSULTATS 
 
 

 Périodes de 3 mois 
terminées le 30 juin 

Périodes de 6 mois 
terminées le 30 juin 

 2006
(Non vérifié)

2005
(Non vérifié) 

2006 
(Non vérifié)  

2005
(Non vérifié) 

Frais de vente et de marketing     

     Aide gouvernementale non remboursable  6 410 $ 2 013 $ 6 410  $ 31 118 $

Frais financiers     

     Perte de change constatée 2 751 $ 1 475 $ 3 554  $  357 $
     Revenus d’intérêts 3 485 $ 7 477 $ 7 303  $ 19 036 $
 
 
 
10.  IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 
 
 
L’actif d’impôts futurs lié aux pertes fiscales, aux dépenses non déduites et la différence entre la fraction 
non amortie du coût fiscal et la valeur nette aux livres pourra être comptabilisé aux états financiers et se 
traduira par une augmentation des résultats et des capitaux propres, lorsque la Société jugera probable 
qu’elle puisse utiliser ces pertes et avantages fiscaux.  
 
Les écarts permanents entre les taux d’impôt statutaires et réels sont non significatifs.  
 
 
11.  ÉVENTUALITÉS 
 
 
La Société fait l’objet d’une poursuite visant des dommages-intérêts et d’autres compensations. La Société 
ne peut à l’heure actuelle prévoir avec certitude l’issue de ces litiges. Cependant, la direction est d’avis, 
selon l’information dont elle dispose actuellement, qu’il est improbable que ce litige ait une incidence 
défavorable importante sur les activités, les résultats d’exploitation et sur la situation financière de la 
Société. Si le dénouement final de cette poursuite différait des évaluations et des hypothèses de la 
direction, la Société pourrait devoir apporter un ajustement à sa situation financière et à ses résultats 
d’exploitation. 
 
 
12.  DONNÉES COMPARATIVES 
 
 
Certaines données de l’exercice précédent ont été ajustées pour les rendre conformes à la présentation 
adoptée pour l’exercice courant. 
 
Les états financiers de la Société au 31 décembre 2004 ont fait l’objet de reclassements, tels que 
présentés dans le rapport annuel du 31 décembre 2005. Par conséquent, la valeur nette des actifs acquis 
lors de la transaction de Fusion a été enregistrée dans le capital-actions plutôt que dans le déficit. De plus, 
au moment de la Fusion avec Dupont Capital Inc., l’accroissement de la valeur des options échangées a 
été enregistré en augmentant le surplus d’apport et en réduisant le capital-actions de la Société. 
Finalement, la juste valeur des bons de souscription inclus dans les Unités émises à la date du financement 
public a été comptabilisée au surplus d’apport de la Société et ainsi, la valeur de l’action émise lors de ce 
même financement public a été réévaluée à la baisse pour un montant équivalent. Globalement, l’impact de 
ces reclassements représente une augmentation du capital-actions de 651 950 $, une augmentation du 
surplus d’apport de 231 465 $ et une augmentation du déficit d’un montant de 883 415 $. 
 
Ces reclassements, qui touchent uniquement l’avoir des actionnaires, n’ont eu aucune incidence sur les 
résultats, sur les flux de trésorerie et sur la situation financière de la Société aux 31 décembre 2004 et 2005 
et au 30 juin 2006. 
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